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DELIBERATION  D2013812001

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 novembre 2001

 
Espaces Verts Imputations des dépenses : de fourniture de végétaux et de 

matériaux sur les travaux
 
Madame Nicole GRAVAT, Adjointe au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,



 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Bien que les fournitures de végétaux et de matériaux aient un coût unitaire inférieur à 4 000 Francs, ce sont des 
équipements neufs qui s'intègrent à l'aménagement de nouveaux espaces verts et qui ont une durée de vie supérieure à 5 ans.
 
Conformément à la circulaire du Ministre du Budget du 1er octobre 1992,
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- imputer l'acquisition de ces fournitures à la section investissement pour les opérations d'Aménagement du Rond 
Point Baudelaire et de la Cour Saint Marc
 
LE CONSEIL ADOPTE
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Bernard BELLEC
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Nicole GRAVAT
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